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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour la commune d’ALGOLSHEIM
Ecole primaire et maternelle – 4 rue du Ruisseau

Sous le n° 2017-0872

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par Monsieur André SIEBER, maire d’ALGOLSHEIM,,
représentant  la  commune  d’ALGOLSHEIM, pour  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection, à l’école primaire et maternelle située 4 rue du Ruisseau ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur  André  SIEBER,  maire  d’ALGOLSHEIM,,  représentant  la  commune
d’ALGOLSHEIM,,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection composé de :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 2 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
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- la protection des bâtiments publics,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention des actes terroristes,
- les incivilités.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à Monsieur  André  SIEBER,  maire
d’ALGOLSHEIM,, représentant la commune d’ALGOLSHEIM.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
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- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour 
la boulangerie-pâtisserie MAURER -

22 Grand’Rue à METZERAL

Sous le n° 2017-0891

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  Monsieur  Daniel  MAURER, représentant  la
boulangerie-pâtisserie  MAURER, pour  l’installation  d’un  système  de  vidéoprotection,  à
l’établissement situé 22 Grand’Rue à METZERAL ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur  Daniel  MAURER,  représentant  la  boulangerie-pâtisserie  MAURER,  est
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à  mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
composé de :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
                       - la sécurité des personnes,
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- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Daniel MAURER, représentant
la  boulangerie-pâtisserie  MAURER,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
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-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour le CIC EST -
8 A rue du Général de Gaulle à MASEVAUX

Sous le n° 2017-0842

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par le chargé de sécurité, représentant le CIC EST, pour
l’installation d’un système de vidéoprotection, à l’établissement situé 8 A rue du Général de
Gaulle à MASEVAUX :

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Le chargé de sécurité, représentant le CIC EST, est autorisé, dans les conditions fixées au
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à  mettre en œuvre à l’adresse
sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 6 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents.

7, RUE BRUATgouv.
f7, RUE BRUAT, B.P. 489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20  00 - www.haut-rhin.pref.gouv.fr

http://www.haut-rhin.pref.gouv.fr/


Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié  au chargé de sécurité, représentant le CIC
EST, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
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Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour CLAIRE’S – 
36 rue des Clés à COLMAR

Sous le n° 2017-0867

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par Madame Sandra VALARIN, représentant CLAIRE’S
pour l’installation d’un système de vidéoprotection, à l’établissement situé 36 rue des Clés à
COLMAR ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Madame Sandra VALARIN, représentant  CLAIRE’S,  est  autorisée,  dans les  conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 6 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
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- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à  Madame Sandra VALARIN, représentant
CLAIRE’S, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
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Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour CLAIRE’S – 
53 rue du Sauvage à MULHOUSE

Sous le n° 2017-0866

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par Madame Sandra VALARIN, représentant CLAIRE’S
pour l’installation d’un système de vidéoprotection, à l’établissement situé 53 rue du Sauvage
à MULHOUSE ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Madame Sandra VALARIN, représentant  CLAIRE’S,  est  autorisée,  dans les  conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 6 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
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- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à  Madame Sandra VALARIN, représentant
CLAIRE’S, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
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Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour AUTO ECOLE ESCA -
2 rue de l’Église à GUEBWILLER

Sous le n° 2017-0876

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par Monsieur Pascal WALLISER, représentant l’AUTO
ECOLE ESCA, pour l’installation d’un système de vidéoprotection, à l’établissement situé au
2 rue de l’Église à GUEBWILLER :

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur Pascal WALLISER, représentant l’AUTO ECOLE ESCA, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Pascal WALLISER, représentant
l’AUTO  ECOLE  ESCA,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la  commune
concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
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Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour la COM COM PAYS DE
ROUFFACH VIGNOBLES ET CHATEAUX

Déchèterie intercommunale CC PAROVIC à PFAFFENHEIM

Sous le n° 2017-0898

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  Monsieur  Jean-Pierre  TOUCAS,  représentant  la
COM COM PAYS DE ROUFFACH VIGNOBLES ET CHATEAUX, pour l’installation d’un
système  de  vidéoprotection,  à  l’établissement  situé  à  la  déchèterie  intercommunale  CC
PAROVIC à PFAFFENHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur  Jean-Pierre  TOUCAS,  représentant  la  COM  COM  PAYS  DE  ROUFFACH
VIGNOBLES ET CHATEAUX, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection composé de :
- 0 caméra intérieure,
- 12 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 
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Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur  Jean-Pierre  TOUCAS,
représentant  la  COM COM PAYS DE ROUFFACH VIGNOBLES ET CHATEAUX, et
dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND
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Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour le CREDIT MUTUEL -
rue Principale  à BALDERSHEIM

Sous le n° 2017-0888

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  le  chargé  de  sécurité,  représentant  le  CREDIT
MUTUEL, pour l’installation d’un système de vidéoprotection,  à l’établissement situé rue
Principale à BALDERSHEIM :

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Le chargé de sécurité, représentant le CREDIT MUTUEL, est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 0 caméra intérieure,
- 4 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au  chargé  de  sécurité,  représentant  le
CREDIT MUTUEL, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
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Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour le CREDIT MUTUEL -
local de repli - rue du Sauvage  à HEGENHEIM

Sous le n° 2017-0887

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  le  chargé  de  sécurité,  représentant  le  CREDIT
MUTUEL, pour  l’installation  d’un système de  vidéoprotection,  à  l’établissement  situé  au
local de repli – rue du Sauvage à HEGENHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Le chargé de sécurité, représentant le CREDIT MUTUEL, est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 5 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au  chargé  de  sécurité,  représentant  le
CREDIT MUTUEL, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
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Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour EFFIA CONCESSIONS -
rue du Tir à COLMAR

Sous le n° 2017-0877

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  Monsieur  Gérard  LAZARE,  représentant  EFFIA
CONCESSIONS pour l’installation d’un système de vidéoprotection, à l’établissement situé
rue du Tir à COLMAR ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur Gérard LAZARE, représentant EFFIA CONCESSIONS,  est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 0 caméra intérieure,
- 4 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
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- le secours à personne – défense contre l’incendie, préventions risques naturels,
- le vandalisme.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  22
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à  Monsieur Gérard LAZARE, représentant
EFFIA CONCESSIONS,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la  commune
concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
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-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour la commune de EGUISHEIM
- parking sud

Sous le n° 2017-0899

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  Monsieur  Claude  CENTLIVRE,  maire  de
EGUISHEIM, représentant la commune de EGUISHEIM, pour l’installation d’un système de
vidéoprotection, dans la commune de EGUISHEIM - parking sud ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur  Claude  CENTLIVRE,  maire  de  EGUISHEIM,,  représentant  la  commune  de
EGUISHEIM, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée
de  cinq  ans  renouvelable,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système de
vidéoprotection composé de :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 4 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 
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Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention des actes terroristes,
- la constatation des infractions aux règles de circulation.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Claude CENTLIVRE, maire de
EGUISHEIM,, représentant la commune de EGUISHEIM.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND
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Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour TRESCH GROUP SARL
42 avenue de Belgique à ILLZACH

Sous le n° 2017-0864

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par Monsieur Michel TRESCH, représentant TRESCH
GROUP SARL, pour l’installation d’un système de vidéoprotection, à l’établissement situé 42
avenue de Belgique à ILLZACH ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur Michel TRESCH, représentant TRESCH GROUP SARL,  est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 2 caméras intérieures,
- 4 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  15
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Michel TRESCH, représentant
TRESCH  GROUP SARL,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la  commune
concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
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Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour la commune de JEBSHEIM

Sous le n° 2017-0871

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  Monsieur  Jean-Claude  KLOEPFER,  maire  de
JEBSHEIM,, représentant la commune de JEBSHEIM, pour l’installation d’un système de
vidéoprotection, dans la commune de JEBSHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur Jean-Claude KLOEPFER, maire de JEBSHEIM,, représentant la commune de
JEBSHEIM,, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq  ans  renouvelable,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection composé de :
- 7 caméras intérieures,
- 9 caméras extérieures,
- 15 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 
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Les caméras sont implantées de la manière suivante :

Nom de la rue
Nombre de

caméras
intérieures

Nombre de
caméras

extérieures

Nombre de
caméras

visionnant la
voie publique

89 Grand’Rue 0 0 1

75 Grand’Rue 0 0 1

Rue Thyssen 0 0 1

5 Grand’Rue 0 0 1

29 rue de Riedwihr 0 0 1

52 rue d’Ostheim 0 0 1

94 Grand’Rue 0 0 1

1 place Saint-Martin 0 0 1

Place des Tilleuls 0 0 1

15 Grand’Rue 0 0 1

59 rue du 1er bataillon de choc (groupe
scolaire/périscolaire)

1 4 4

2 place Saint-Martin (salle communale-
ateliers)

2 3 0

15 rue de la 3ème division d’infanterie
(salle polyvalente)

4 2 1

TOTAL 7 9 15

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- la prévention des actes terroristes.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
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appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Jean-Claude KLOEPFER, maire
de JEBSHEIM,, représentant la commune de JEBSHEIM.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour 
KELIANIE – INTERMARCHE SUPER 

65 rue de l’Ile Napoléon à RIXHEIM

Sous le n° 2017-0831

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par Madame Felicita RIBERA, représentant KELIANIE
–  INTERMARCHE  SUPER,  pour  l’installation  d’un  système  de  vidéoprotection,  à
l’établissement situé 65 rue de l’Ile Napoléon à RIXHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Madame  Felicita  RIBERA,  représentant  KELIANIE  –  INTERMARCHE  SUPER,  est
autorisée,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à  mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
composé de :
- 29 caméras intérieures,
- 5 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 
La commission n’est pas compétente pour les caméras n° 30 (caisse centrale), 31, 32 ,
33 (réserves), 37 (quai de livraison), 39 (entrée du personnel). Ces caméras doivent
faire l’objet d’une déclaration auprès de la CNIL.
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Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
-  le  secours  à  personnes  – défense  contre  l’incendie,  préventions  risques  naturels  ou  
technologiques,
- les cambriolages.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  12
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame Felicita RIBERA, représentant
KELIANIE – INTERMARCHE SUPER, et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND
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Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour LIDL -
10 rue des Artisans à MUNSTER

Sous le n° 2017-0824

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par Monsieur Patrice POLMONARI, représentant LIDL,
pour l’installation d’un système de vidéoprotection, à l’établissement situé 10 rue des artisans
à MUNSTER :

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur  Patrice  POLMONARI,  représentant  LIDL,  est  autorisé,  dans  les  conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 25 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- le secours à personne – défense contre l’incendie, préventions risques naturels,
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- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  10
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à Monsieur  Patrice  POLMONARI,
représentant LIDL, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
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Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour NATURALIA - 
ZAC du Rozenkranz à HOUSSEN

Sous le n° 2017-0840

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  Monsieur  Renaud  MARET, représentant
NATURALIA, pour  l’installation d’un système de vidéoprotection,  à  l’établissement  situé
centre commercial CORA – Zone commerciale du Buhlfeld à HOUSSEN ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur Renaud MARET, représentant NATURALIA,  est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 10 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  15
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Renaud MARET, représentant
NATURALIA, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
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Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour NATURALIA - 
1 rue des Alpes à SAUSHEIM

Sous le n° 2017-0841

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  Monsieur  Renaud  MARET, représentant
NATURALIA, pour l’installation d’un système de vidéoprotection, à l’établissement situé 1
rue des Alpes à SAUSHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur Renaud MARET, représentant NATURALIA,  est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 11 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  15
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Renaud MARET, représentant
NATURALIA, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
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Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour NOUVELLE R  -
THE STORE - 8 rue des Marchands à COLMAR

Sous le n° 2017-0941

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  Monsieur  Xavier  DESSAIGNE,  représentant
NOUVELLE R pour l’installation d’un système de vidéoprotection, à l’enseigne « The Store»
situé 8 rue des Marchands à COLMAR ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur  Xavier  DESSAIGNE,  représentant  NOUVELLE  R,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 5 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
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- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur  Xavier  DESSAIGNE,
représentant  NOUVELLE R,  et dont  une  copie  est  adressée au  maire  de  la  commune
concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
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Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour PANDORA - 
Centre commercial CORA – Zone commerciale du Buhlfeld à HOUSSEN

Sous le n° 2017-0883

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par Monsieur Nicolas YSOS, représentant PANDORA
FRANCE, pour l’installation d’un système de vidéoprotection, à l’établissement situé centre
commercial CORA – Zone commerciale du Buhlfeld à HOUSSEN ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur  Nicolas  YSOS,  représentant  PANDORA  FRANCE,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur  Nicolas  YSOS,  représentant
PANDORA FRANCE , et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
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Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour la PHARMACIE PFIFFELMANN 
67 rue Principale à LAUTENBACH

Sous le n° 2017-0833

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par  Monsieur Antoine PFIFFELMANN, représentant la
PHARMACIE  PFIFFELMANN, pour  l’installation  d’un  système  de  vidéoprotection,  à
l’établissement situé à 67 rue Principale à LAUTENBACH ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur Antoine PFIFFELMANN, représentant la PHARMACIE PFIFFELMANN,  est
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à  mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
composé de :
- 3 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
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- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  15
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur  Antoine  PFIFFELMANN,
représentant la PHARMACIE PFIFFELMANN, et dont une copie est adressée au maire de
la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
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-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour la SARL SABA – 
A l’ombre des marques – 19 rue du Sauvage à MULHOUSE

Sous le n° 2017-0875

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par Monsieur Alain ARFI, représentant la SARL SABA
pour l’installation d’un système de vidéoprotection, à l’enseigne « A l’ombre des marques »
situé 19 rue du Sauvage à MULHOUSE ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur  Alain  ARFI,  représentant  la  SARL SABA,  est  autorisé,  dans  les  conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 11 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
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- la lutte contre la démarque inconnue,
- le secours à personnes – défense contre l’incendie, préventions risques naturels ou 
technologiques.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  13
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur  Alain  ARFI,  représentant  la
SARL SABA, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
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-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour SAS COEUR PAYSAN – 
82/84 route de Neuf-Brisach à COLMAR

Sous le n° 2017-0869

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par Monsieur Denis DIGEL, représentant SAS COEUR
PAYSAN pour l’installation d’un système de vidéoprotection, à l’établissement situé 82/84
route de Neuf-Brisach à COLMAR ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur  Denis  DIGEL,  représentant  SAS  COEUR  PAYSAN,  est  autorisé,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 2 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
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- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  maximum de  8
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Denis DIGEL, représentant SAS
COEUR PAYSAN, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
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Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour SAS PYLONES -
4 rue des Têtes à COLMAR

Sous le n° 2017-0881

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  Monsieur  Jacques  GUILLEMET,  représentant
l’établissement SAS PYLONES pour l’installation d’un système de vidéoprotection, situé 4
rue des têtes à COLMAR ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur  Jacques  GUILLEMET,  représentant  l’établissement  SAS  PYLONES,  est
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à  mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
composé de :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,
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- la prévention des atteintes des biens,
- la lutte contre la démarque inconnue,
- à titre probatoire en cas de litige ou contentieux impliquant l’entreprise.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur  Jacques  GUILLEMET,
représentant l’établissement SAS PYLONES, et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
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- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour SFR DISTRIBUTION  – 
130 route de Soultz – Centre commercial CORA à WITTENHEIM

Sous le n° 2017-0904

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation par Monsieur Aurélien JOHANN représentant l’établissement SFR
DISTRIBUTION pour  l’installation  d’un  système  de  vidéoprotection,  situé  130  route  de
Soultz – centre commercial CORA à WITTENHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur  Aurélien  JOHANN  représentant  l’établissement  SFR  DISTRIBUTION,  est
autorisé,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à  mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
composé de :
- 2 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 
La commission n’est  pas compétente pour la caméra intérieure n°3 située dans le
bureau/réserve  qui  visionne,  par conséquent,  une  partie  non accessible  au public.
Cette caméra doit faire l’objet d’une déclaration auprès de la CNIL.
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Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes des biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  20
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Aurélien JOHANN représentant
l’établissement  SFR DISTRIBUTION, et  dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
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- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour SORGATO BOUTIC IZAC-
3 place Jeanne d’Arc à COLMAR

Sous le n° 2017-0643

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  Madame  Sandrine  SORGATO,  représentant
SORGATO  BOUTIC  IZAC, pour  l’installation  d’un  système  de  vidéoprotection,  à
l’établissement situé 3 place Jeanne d’Arc à COLMAR ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Madame  Sandrine  SORGATO,  représentant  SORGATO BOUTIC IZAC,  est  autorisée,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
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- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame Sandrine SORGATO, représentant
SORGATO BOUTIC IZAC,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la  commune
concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
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-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour la ville de SAINT-LOUIS  – 
à l’église Saint-Pierre – rue du père A. Geymann à SAINT-LOUIS

Sous le n° 2017-0880

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par Monsieur Jean-Marie ZOELLE, maire de Saint-Louis
représentant la ville de Saint-Louis pour l’installation d’un système de vidéoprotection, situé
à l’église Saint-Pierre – rue du père A. Geymann à Saint-Louis ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur Jean-Marie ZOELLE, maire de Saint-Louis représentant la ville de saint-Louis,
est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable, à  mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
composé de :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 5 caméras visionnant la voie publique
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,
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- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Jean-Marie ZOELLE, maire de
Saint-Louis représentant la ville de Saint-Louis.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
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Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour la ville de SAINT-LOUIS  – 
à la maison pour tous – 15 B rue de Strasbourg à SAINT-LOUIS

Sous le n° 2017-0881

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par Monsieur Jean-Marie ZOELLE, maire de Saint-Louis
représentant la ville de Saint-Louis pour l’installation d’un système de vidéoprotection, situé
à la maison pour tous - 15 B rue de Strasbourg à Saint-Louis ; 

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur Jean-Marie ZOELLE, maire de Saint-Louis représentant la ville de saint-Louis,
est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable, à  mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
composé de :
- 0 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
- 4 caméras visionnant la voie publique
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,
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- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Jean-Marie ZOELLE, maire de
Saint-Louis représentant la ville de saint-Louis.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
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-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour la ville de SAINT-LOUIS  – 
périmètre de l’église Notre Dame de la paix à SAINT-LOUIS

Sous le n° 2017-0882

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par Monsieur Jean-Marie ZOELLE, maire de Saint-Louis
représentant la ville de Saint-Louis pour l’installation d’un système de vidéoprotection, pour
le périmètre de l’église Notre Dame de la paix à Saint-Louis ; 

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur Jean-Marie ZOELLE, maire de Saint-Louis représentant la ville de saint-Louis,
est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans
renouvelable, à  mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
pour le périmètre défini par :
- la rue du Sundgau,
- la rue de Genève,
- la rue Jules Ferry,
- la rue de Verdun,
- la rue du Chemin de la Forêt Noire,
- l’avenue de Bâle,
- la rue de Lucelle.
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conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection des bâtiments publics.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Jean-Marie ZOELLE, maire de
Saint-Louis représentant la ville de saint-Louis.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND
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Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour STUDIO DECO
5 A rue des Marchands à COLMAR

Sous le n° 2017-0886

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  Madame  Delphine  BELLAND,  représentant
l’établissement STUDIO DECO pour l’installation d’un système de vidéoprotection, situé 5 A
rue des Marchands à COLMAR ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Madame  Delphine  BELLAND,  représentant  l’établissement  STUDIO  DECO,  est
autorisée,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à  mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
composé de :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,
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- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame  Delphine  BELLAND,
représentant l’établissement STUDIO DECO, et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
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-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour 
TABAC AUX 3 FRONTIERES

181 rue de l’Ile Napoléon à RIXHEIM

Sous le n° 2017-0845

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par Monsieur Frédérick KULAS, représentant TABAC
AUX 3 FRONTIERES, pour l’installation d’un système de vidéoprotection, à l’établissement
situé 181 rue de l’Ile Napoléon à RIXHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur Frédérick KULAS, représentant TABAC AUX 3 FRONTIERES,  est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 2 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
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-  le  secours  à  personnes  – défense  contre  l’incendie,  préventions  risques  naturels  ou  
technologiques.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Frédérick KULAS, représentant
TABAC AUX 3 FRONTIERES, et dont une copie est adressée au maire de la commune
concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,

2



-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour le TABAC LE KING -
71 rue de Kingersheim à WITTENHEIM

Sous le n° 2017-0862

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par  Madame Harinavalona NY TOVO, représentant le
Tabac LE KING pour l’installation d’un système de vidéoprotection, à l’établissement situé
71 rue de Kingersheim à WITTENHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Madame Harinavalona NY TOVO, représentant le Tabac LE KING, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 4 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
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- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame  Harinavalona  NY  TOVO,
représentant le Tabac LE KING, et dont une copie est adressée au maire de la commune
concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
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Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection à TATI MAG – 
90 rue de Guebwiller à KINGERSHEIM

Sous le n° 2017-0834

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  Monsieur  Lionel  BRETON  représentant
l’établissement TATI MAG pour l’installation d’un système de vidéoprotection, situé 90 rue
de Guebwiller à KINGERSHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur Lionel BRETON, représentant l’établissement TATI MAG, est autorisé, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
-10 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique
conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

                       - la sécurité des personnes,
- la prévention des atteintes des biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.
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Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à  Monsieur Lionel BRETON, représentant
l’établissement  TATI  MAG,  et dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la  commune
concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
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Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour 
la commune de TRAUBACH LE HAUT -

Salle communale « La Traubachoise » - rue des sources à TRAUBACH LE HAUT

Sous le n° 2017-0937

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la demande d’autorisation présentée par  Monsieur Pierre RINNER, maire de TRAUBACH
LE HAUT, représentant  la commune de TRAUBACH LE HAUT, pour  l’installation d’un
système de vidéoprotection, à la salle communale « La Traubachoise » située rue de la Source
à TRAUBACH LE HAUT ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur Pierre RINNER, maire de TRAUBACH LE HAUT, représentant la commune de
TRAUBACH LE HAUT, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  sus-indiquée,  un
système de vidéoprotection composé de :
- 0 caméra intérieure,
- 14 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

7, RUE BRUATgouv.
f7, RUE BRUAT, B.P. 489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20  00 - www.haut-rhin.pref.gouv.fr

http://www.haut-rhin.pref.gouv.fr/


Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la protection des biens publics,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention du trafic de stupéfiants.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Monsieur  Pierre  RINNER,  maire  de
TRAUBACH LE HAUT, représentant la commune de TRAUBACH LE HAUT.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
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- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour la commune de UFFHEIM
11 rue du 20 novembre

Sous le n° 2017-0870

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  Monsieur  Christian  MARTINEZ,  maire  de
UFFHEIM, représentant  la  commune  de  UFFHEIM, pour  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection, au 11 rue du 20 novembre à UFFHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur  Christian  MARTINEZ,  maire  de  UFFHEIM,  représentant  la  commune  de
UFFHEIM, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq  ans  renouvelable,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection composé de :
- 0 caméra intérieure,
- 4 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 
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Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :
                       - la protection des bâtiments publics,

- la prévention des atteintes aux biens.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Christian MARTINEZ, maire de
UFFHEIM, représentant la commune de UFFHEIM.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
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-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection pour DEBRIMI SAS-
BRICOMARCHE – 2 rue Sainte Barbe à ALTKIRCH

Sous le n° 2017-0885

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU     la  demande  d’autorisation  présentée  par  Madame  Sylvie  KAUFFMANN,  représentant
DEBRIMI  SAS, pour  l’installation  d’un  système  de  vidéoprotection,  à  l’établissement
BRICOMARCHE situé 2 rue Sainte Barbe à ALTKIRCH ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Madame  Sylvie  KAUFFMANN,  représentant  DEBRIMI  SAS,  est  autorisée,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre à l’adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection composé de :
- 11 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 
La commission n’est pas compétente pour la caméra intérieure située dans la réserve
qui visionne, par conséquent, une partie non accessible au public. Cette caméra doit
faire l’objet d’une déclaration auprès de la CNIL.
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Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 : Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article
1er, par une signalétique appropriée de manière claire, permanente et significative,  à
chaque point d’accès du public. 
A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la loi et les
coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images.

Article 3     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours.

Article 4     :   Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système,  doit  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité
des  images captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée qu’elles  peuvent
éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées.

Article 5     :   Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et
de  secours  destinataires  des  images et  enregistrements  de  systèmes de vidéoprotection
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure,
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé.

Article 6     :   Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés  –  changement  dans  la  configuration  des  lieux  –  changement  affectant  la
protection des images).

Article 7     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après que
l’intéressé  ait  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code
de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Article 8     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 9     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame  Sylvie  KAUFFMANN,
représentant  DEBRIMI SAS,  et dont  une copie  est  adressée au maire  de la  commune
concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
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- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant modification d’un dispositif de vidéoprotection au BAR TABAC CHEZ CHRISTIANE -
15 rue du Chemin de Fer à GRENTZINGEN

Sous le n° 2017-0895

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013045-0015 du 14 février 2013 portant modification d’un dispositif
de  vidéoprotection  au  Bar  Tabac  Chez  Christiane  –  15  rue  du  Chemin  de  fer  à
GRENTZINGEN ;

VU     la  demande  présentée  par  Monsieur  Hidir  OZALP,  représentant  le  BAR TABAC CHEZ
CHRISTIANE, pour la modification de l’installation d’un système de vidéoprotection, situé
15 rue du Chemin de Fer à GRENTZINGEN ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur Hidir OZALP, représentant le BAR TABAC CHEZ CHRISTIANE, est autorisé,
dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à
mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée
par arrêté préfectoral n° 2013045-0015 du 14 février 2013.

Le nouveau dispositif comporte :
- 8 caméras intérieures,
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- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 3     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à  Monsieur Hidir OZALP, représentant le
BAR  TABAC  CHEZ  CHRISTIANE, et  dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant modification d’un dispositif de vidéoprotection au CIC EST – 
39 A rue de Kingersheim à WITTENHEIM

Sous le n° 2017-0863

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2009-062-11 du 2 mars 2009 autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéosurveillance ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014342-0053 du 8 décembre 2014 portant modification d’un dispositif
de vidéoprotection au CIC – 39a rue de Kingersheim à Wittenheim ;

VU     la demande présentée par le chargé de sécurité représentant le CIC EST pour la modification
de  l’installation  d’un  système  de  vidéoprotection,  situé  au  CIC  EST  –  39  A  rue  de
Kingersheim à WITTENHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Le chargé de sécurité représentant le CIC EST, est autorisé, dans les conditions fixées au
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à  mettre en œuvre à l’adresse
sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée
par arrêté préfectoral n° 2014342-0053 du 8 décembre 2014.
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Le nouveau dispositif comporte :
- 9 caméras intérieures,
- 3 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes des biens,
- la protection incendie/accident.

Article 2     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 3     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé de sécurité représentant le CIC
EST, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant modification d’un dispositif de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL -
3 A rue du Centre à ANDOLSHEIM

Sous le n° 2017-0849

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981759  du  25  juin  1998  autorisant  le  dispositif  d’un  système  de
vidéosurveillance  au  Crédit  Mutuel  centre  Est  Europe  –  agence  LE  CASTEL  sise  à
ANDOLSHEIM – 3 A rue du Centre ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011-124-10 du 3 mai 2011 portant renouvellement d’un dispositif de
vidéosurveillance au Crédit Mutuel sis 3 A rue du Centre à ANDOLSHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014029–0018 du 29 janvier 2014 portant modification d’un dispositif
de vidéorotection au Crédit mutuel 3 A rue du Centre à ANDOLSHEIM :

VU     la demande présentée par le chargé de sécurité, représentant le CREDIT MUTUEL, pour la
modification de l’installation d’un système de vidéoprotection,  situé  3 A rue du Centre  à
ANDOLSHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E
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Article 1     :     Le chargé de sécurité, représentant le CREDIT MUTUEL, est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée
par arrêté préfectoral n° 2014029–0018 du 29 janvier 2014.

Le nouveau dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents.

Article 2     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 3     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au chargé  de  sécurité,  représentant  le
CREDIT MUTUEL, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant modification d’un dispositif de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL -
21 B Grand’Rue à FRELAND

Sous le n° 2017-0851

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981982  du  8  juillet  1998  autorisant  le  dispositif  d’un  système  de
vidéosurveillance existant au Crédit Mutuel centre Est Europe – agence du Canton vert de
FRELAND – 21 b Grand’Rue ;

VU     la demande présentée par le chargé de sécurité, représentant le CREDIT MUTUEL, pour la
modification  de  l’installation  d’un  système  de  vidéoprotection,  situé  21  B  Grand’Rue  à
FRELAND ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Le chargé de sécurité, représentant le CREDIT MUTUEL, est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée
par arrêté préfectoral n° 981982 du 8 juillet 1998.

Le nouveau dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,

7, RUE BRUATgouv.f7, RUE BRUAT, B.P. 489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20  00 - www.haut-rhin.pref.gouv.fr

http://www.haut-rhin.pref.gouv.fr/


- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents.

Article 2     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours. 

Article 2     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 3     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au chargé  de  sécurité,  représentant  le
CREDIT MUTUEL, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant modification d’un dispositif de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL -
3 rue de Thann à LUTTERBACH

Sous le n° 2017-0847

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981755  du  25  juin  1998  autorisant  le  dispositif  d’un  système  de
vidéosurveillance  existant  au  Crédit  Mutuel  centre  Est  Europe  –  agence  sise  à
LUTTERBACH – 3 rue de Thann ;

VU     la demande présentée par le chargé de sécurité, représentant le CREDIT MUTUEL, pour la
modification  de  l’installation  d’un  système  de  vidéoprotection,  situé  3  rue  de  Thann  à
LUTTERBACH ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Le chargé de sécurité, représentant le CREDIT MUTUEL, est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée
par arrêté préfectoral n° 981755 du 25 juin 1998 .

Le nouveau dispositif comporte :
- 8 caméras intérieures,
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- 4 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents.

Article 2     :  Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours. 

Article 2     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 3     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au chargé  de  sécurité,  représentant  le
CREDIT MUTUEL, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant modification d’un dispositif de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 
119 rue de la République - PFASTATT

Sous le n° 2017-0850

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  971758  du  25  juin  1998  autorisant  le  dispositif  d’un  système  de
vidéoprotection existant au Crédit mutuel centre Est Europe - agence sise à PFASTATT, 119
rue de la République ;

VU l’arrêté préfectoral n°2011-126-2 du 5 mai 2011 portant renouvellement d’un dispositif de
vidéosurveillance au Crédit Mutuel sis 119 rue de la République à PFASTATT ;

VU l’arrêté  n°  2013262-0024  du  19  septembre  2013  portant  modification  d’un  dispositif  de
vidéoprotection au Crédit Mutuel – 119, rue de la République à PFASTATT ;

VU     la demande présentée par le chargé de sécurité représentant le CREDIT MUTUEL pour la
modification de l’installation d’un système de vidéoprotection, situé au CREDIT MUTUEL –
119 rue de la République à PFASTATT ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E
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Article 1     :     Le chargé de sécurité représentant le CREDIT MUTUEL, est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée
par arrêté préfectoral n° 2013262-0024 du 19 septembre 2013.

Le nouveau dispositif comporte :
- 8 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes des biens,
- la protection incendie/accident.

Article 2     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 3     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au  chargé  de  sécurité  représentant  le
CREDIT MUTUEL, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant modification d’un dispositif de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL -
7 avenue du Général de Gaulle à RIXHEIM

Sous le n° 2017-0868

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral n°2013114-0011 du 24 avril 2013 portant modification d’un dispositif de
vidéoprotection au Crédit Mutuel – 7 rue du Général de Gaulle à RIXHEIM ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015-343-027 CAB PS du 9 décembre 2015 portant modification d’un
dispositif de vidéoprotection au Crédit Mutuel – 7 avenue du Général de Gaulle à RIXHEIM ;

VU     la demande présentée par le chargé de sécurité, représentant le CREDIT MUTUEL, pour la
modification de l’installation d’un système de vidéoprotection, situé 7 avenue du Général de
Gaulle à RIXHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Le chargé de sécurité, représentant le CREDIT MUTUEL, est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée
par arrêté préfectoral n° 2015-343-027 CAB PS du 9 décembre 2015.
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Le nouveau dispositif comporte :
- 10 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents.

Article 2     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 3     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au chargé  de  sécurité,  représentant  le
CREDIT MUTUEL, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant modification d’un dispositif de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL – 
72 rue de Mulhouse à SAINT-LOUIS

Sous le n° 2017-0903

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  981857  du  1er juillet  1998  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection .

VU l’arrêté préfectoral n°2016280-069 du 6 octobre 2016 portant modification d’un dispositif de
vidéoprotection au crédit Mutuel – 72 rue de Mulhouse à Saint-Louis ;

VU     la demande présentée par le chargé de sécurité représentant le CREDIT MUTUEL pour la
modification de l’installation d’un système de vidéoprotection, situé au CREDIT MUTUEL –
72 rue de Mulhouse à SAINT-LOUIS ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Le chargé de sécurité représentant le CREDIT MUTUEL, est autorisé, dans les conditions
fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée
par arrêté préfectoral n° 2016280-069 du 6 octobre 2016. 
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Le nouveau dispositif comporte :
- 18 caméras intérieures,
- 6 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes des biens,
- la protection incendie/accident.

Article 2     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 3     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au  chargé  de  sécurité  représentant  le
CREDIT MUTUEL, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 13 décembre 2018

portant modification d’un dispositif de vidéoprotection à la gare de SAINT-LOUIS
1 place de la gare à SAINT-LOUIS

Sous le n° 2017-0940

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2010-042-13  du  9  février  2010  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection pour la gare SNCF – 1 place de la Gare à SAINT-LOUIS ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-035-083 du 4 février 2016 portant renouvellement d’un dispositif
de vidéoprotection pour la gare de SAINT-LOUIS ;

VU     la demande présentée par Madame Nathalie BARRELIER, directrice, représentant la gare de
SAINT-LOUIS, pour la modification de l’installation d’un système de vidéoprotection, situé à
la sous-préfecture de Mulhouse – 2 place du Général de Gaulle à Mulhouse ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Madame Nathalie  BARRELIER,  directrice,  représentant  la  gare  de SAINT-LOUIS,  est
autorisée,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de
vidéoprotection.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée
par arrêté préfectoral n° 2016-035-083 du 4 février 2016.
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Le nouveau dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 13 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la prévention d’actes terroristes.

Article 2     :  L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 2016-035-083 du 4 février 2016 est modifié comme
suit : «  Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours. »

Article 3     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 4     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Madame Nathalie BARRELIER, directrice,
représentant  la  gare  de SAINT-LOUIS, et  dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la
commune concernée.

Fait à COLMAR le 13 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant modification d’un dispositif de vidéoprotection à la commune de ROSENAU

Sous le n° 2017-0939

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 juillet 2018 portant modification d’un dispositif de vidéoprotection
dans la commune de ROSENAU ;

VU     la demande présentée par Monsieur Thierry LITZLER, maire de ROSENAU, représentant la
commune  de  ROSENAU,  pour  la  modification  de  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection de la commune de ROSENAU ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur  Thierry  LITZLER,  maire  de  ROSENAU,  représentant  la  commune  de
ROSENAU, est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de
cinq ans renouvelable, à  mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée, les modifications du
système de vidéoprotection.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée
par arrêté préfectoral du 3 juillet 2018.

Le nouveau dispositif comporte :
- 1 caméra intérieure,
- 0 caméra extérieure,
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- 6 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ces caméras sont implantées :
- à l’entrée de la commune en provenance de Kembs, rue du Sipes,
- au rond-point du Char, rue du Sipes
- à la façade du centre sportif « L’Escale », donnant sur le rond-point du char,
- à l’entrée principale du centre sportif « L’Escale »,
- à l’entrée secondaire du centre sportif « L’Escale »,
- au milieu de la plaine sportive sur le chemin de promenade,
- à la porte d’entrée du CSU au poste de police municipale sis  5A rue de Kembs.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes des biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier,
- la prévention d’actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants, 
- la constatation des infractions aux règles de la circulation.

Article 2     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 3     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié à  Monsieur  Thierry LITZLER, maire de
ROSENAU, représentant la commune de ROSENAU

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant modification d’un dispositif de vidéoprotection pour SARL SOCEC – MEGA CGR  – 
1 place Scheurer Kestner à COLMAR

Sous le n° 2017-0901

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  8  octobre  2018  portant  renouvellement  d’un  dispositif  de
vidéoprotection à MEGA CGR – 1 place Scheurer Kestner à Colmar ;

VU     la  demande présentée par  Madame Corinne JOUANNEAU représentant  la  SARL SOCEC
pour la modification de l’installation d’un système de vidéoprotection, situé au MEGA CGR –
1 place Scheurer Kestner à COLMAR ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Madame Corinne  JOUANNEAU représentant la SARL SOCEC,  est autorisée, dans les
conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à mettre en
œuvre à l’adresse sus-indiquée, les modifications du système de vidéoprotection.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée
par arrêté préfectoral du 8 octobre 2018. Le nouveau dispositif comporte :
- 16 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

7, RUE BRUATgouv.f7, RUE BRUAT, B.P. 489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20  00 - www.haut-rhin.pref.gouv.fr

http://www.haut-rhin.pref.gouv.fr/


Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes des biens.

Article 2     :  L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 8 octobre 2018 est modifié comme suit «   Hormis le
cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai maximum de 10 jours. »

Article 3     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 4     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame  Corinne   JOUANNEAU
représentant la SARL SOCEC, et dont une copie est adressée au maire de la commune
concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant modification d’un dispositif de vidéoprotection à la sous-préfecture de MULHOUSE -
2 place du Général de Gaulle à MULHOUSE

Sous le n° 2017-0900

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2013-043-0005  du  12  février  2013  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection  à  la  Sous-préfecture  de  Mulhouse  –  2  place  du  Général  de  Gaulle  à
MULHOUSE ;

VU     la  demande  présentée  par  Monsieur  Jean-Noël  CHAVANNE,  sous-préfet  de  Mulhouse,
représentant  la  sous-préfecture  de  Mulhouse  pour  la  modification  de  l’installation  d’un
système de vidéoprotection, situé à la sous-préfecture de Mulhouse – 2 place du Général de
Gaulle à Mulhouse ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Monsieur  Jean-Noël  CHAVANNE,  sous-préfet  de  Mulhouse,  représentant  la  sous-
préfecture de Mulhouse,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  sus-indiquée,  les
modifications du système de vidéoprotection.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée
par arrêté préfectoral n° 2013-043-0005 du 12 février 2013.

7, RUE BRUATgouv.f7, RUE BRUAT, B.P. 489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20  00 - www.haut-rhin.pref.gouv.fr

http://www.haut-rhin.pref.gouv.fr/


Le nouveau dispositif comporte :
- 7 caméras intérieures,
- 4 caméras extérieures,
- 2 caméras visionnant la voie publique,
conformément au dossier présenté. 

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la protection des bâtiments publics,
- la prévention d’actes terroristes.

Article 2     :  L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 2013-043-0005 du 12 février 2013 est modifié comme
suit : «  Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire,  les enregistrements  sont  détruits  dans un délai  maximum de  30
jours. »

Article 3     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 4     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent  arrêté,  qui  sera  notifié  Monsieur  Jean-Noël  CHAVANNE, sous-
préfet de Mulhouse, représentant la sous-préfecture de Mulhouse, et dont une copie est
adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant modification d’un dispositif de vidéoprotection dans les rues de la ville de MULHOUSE,
dans le tunnel sous la gare et pour trois périmètres à MULHOUSE

Sous le n° 2017-0938

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 juillet 2018 portant modification d’un dispositif de vidéoprotection
dans les rues de la ville de Mulhouse, dans le tunnel sous la gare et pour trois périmètres à
MULHOUSE

VU     la demande présentée par Madame Michèle LUTZ, maire de MULHOUSE, représentant la
ville de MULHOUSE, pour la modification de l’installation d’un système de vidéoprotection,
à savoir l’ajout de 4 caméras rue de Bâle à MULHOUSE ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     Madame Michèle LUTZ, maire de MULHOUSE, est autorisée, dans les conditions fixées
au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à  mettre  en  œuvre  les
modifications du système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée
par arrêté préfectoral du 3 juillet 2018. Le nouveau dispositif comporte 205 caméras dans
les rues de la ville de Mulhouse figurant sur la liste ci-jointe, pour le tunnel sous la gare et
pour les 3 périmètres suivants :
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Périmètre 1     :  
- rue Thénard
- rue Lavoisiser
- rue du siphon
- rue des Fabriques
- rue des Abeilles

Périmètre 2     :  
- rue Buhlr
- rue de la Branche
- rue Neppert,
- rue des Vergers
- rue des Chaudronniers
- rue des Roses
- avenue de Colmar

Périmètre 3     :  
- rue de l’Ours
- rue du Fil
- rue de Pfastatt
- rue Sainte Thérèse
- rue des Abeilles
- avenue Aristide Briand
- rue du Traineau

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes des biens,
- la protection des bâtiments publics,
- la régulation du trafic routier,
- la prévention d’actes terroristes,
- la prévention du trafic de stupéfiants,
- la constatation des infractions aux règles de la circulation.

Article 2     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 3     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  Madame  Michèle  LUTZ,  maire  de
MULHOUSE, représentant la ville de MULHOUSE.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
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Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant renouvellement de l’autorisation d’un dispositif de vidéoprotection à la BNP Paribas – 
16 place de la Réunion à MULHOUSE

Sous le n° 2017-0852

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2013351-0059  du  17  décembre  2013  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection à la BNP Paribas – 16 place de la Réunion à MULHOUSE ;

VU     la  demande  présentée  par  le  responsable  service  sécurité  BNP Paribas  représentant  BNP
Paribas pour le renouvellement de l’installation d’un système de vidéoprotection, situé  à la
BNP Paribas – 16 place de la réunion à Mulhouse ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  n°  2013351-0059  du  17
décembre 2013au responsable service sécurité BNP Paribas représentant BNP Paribas, est
renouvelée, pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée sous le
numéro 2017-0852.
Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 2 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique.
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Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents
- la prévention d’actes terroristes.

Article 2     : Les dispositions prévues par le précédent arrêté demeurent applicables.

Article 3     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 4     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au responsable service sécurité BNP Paribas
représentant  BNP Paribas, et  dont  une  copie  est  adressée  au  maire  de  la  commune
concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant renouvellement de l’autorisation d’un dispositif de vidéoprotection au CIC EST 
1 rue du Maréchal Foch à CERNAY

Sous le n° 2017-0854

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2013351-0056  du  17  décembre  2013  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection pour le CIC – 1 rue du Maréchal Foch à CERNAY

VU     la  demande  présentée  par  le  chargé  de  sécurité  représentant  le  CIC  EST  pour  le
renouvellement de l’installation d’un système de vidéoprotection, situé au 1 rue du Maréchal
Foch à CERNAY ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° n° 2013351-0056 du 17
décembre 2013 au chargé de sécurité représentant le CIC EST , est renouvelée, pour une
durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0854.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique.
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Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents.

Article 2     : Les dispositions prévues par le précédent arrêté demeurent applicables.

Article 3     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 4 :  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le colonel commandant le 
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé de sécurité représentant 
le CIC EST, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant renouvellement de l’autorisation d’un dispositif de vidéoprotection au CIC EST 
15 rue Abbatucci à HUNINGUE

Sous le n° 2017-0858

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  983341  du  2  décembre  1998  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance  au crédit industriel d’Alsace et de Lorraine  – agence sise à Huningue – 15
rue Abbatucci

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2013351-0053  du  17  décembre  2013  portant  renouvellement  d’un
dispositif de vidéoprotection pour le CIC – 15 rue Abbatucci à Huningue ;

VU     la  demande  présentée  par  le  chargé  de  sécurité  représentant  le  CIC  EST  pour  le
renouvellement de l’installation d’un système de vidéoprotection, situé au 15 rue Abbatucci à
HUNINGUE ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  n°  2013351-0053  du  17
décembre 2013 au chargé de sécurité représentant le CIC EST , est renouvelée, pour une
durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0858.
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Le dispositif comporte :
- 7 caméras intérieures,
- 0 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents.

Article 2     : Les dispositions prévues par le précédent arrêté demeurent applicables.

Article 3     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 4     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au  chargé de sécurité représentant le CIC
EST, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).

2



CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant renouvellement de l’autorisation d’un dispositif de vidéoprotection au CIC EST 
40 rue de la Sinne à MULHOUSE

Sous le n° 2017-0865

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral n° 972411 du 24 octobre 1997 autorisant le dispositif d’un système de
vidéosurveillance existant au crédit industriel d’Alsace et de Lorraine (CIAL) – agence de
Mulhouse – 40 rue de la Sinne

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2013351-0051  du  17  décembre  2013  portant  renouvellement  d’un
dispositif de vidéoprotection au CIC – 40 rue de la Sinne à Mulhouse ;

VU     la  demande  présentée  par  le  chargé  de  sécurité  représentant  le  CIC  EST  pour  le
renouvellement de l’installation d’un système de vidéoprotection, situé au 40 rue de la Sinne
à MULHOUSE ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  n°  2013351-0051  du  17
décembre 2013 au chargé de sécurité représentant le CIC EST , est renouvelée, pour une
durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0865.
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Le dispositif comporte :
- 11 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents.

Article 2     : Les dispositions prévues par le précédent arrêté demeurent applicables.

Article 3     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 4     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au  chargé de sécurité représentant le CIC
EST, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant renouvellement de l’autorisation d’un dispositif de vidéoprotection au CIC EST – 
21 rue de la paix à RIEDISHEIM

Sous le n° 2017-0856

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-303-18 du 30 octobre 2003 autorisant le dispositif d’un système
de  vidéosurveillance  existant  au  crédit  industriel  d’Alsace  et  de  Lorraine  –  agence  de
Riedisheim – 21 rue de la Paix ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2013351-0052  du  17  décembre  2013  portant  modification  d’un
dispositif de vidéoprotection au CIC – 21 rue de la Paix à Riedisheim ;

VU     la  demande  présentée  par  le  chargé  de  sécurité  représentant  le  CIC  EST  pour  le
renouvellement de l’installation d’un système de vidéoprotection, situé au 21 rue de de la paix
à RIEDISHEIM ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  n°  2013351-0052  du  17
décembre 2013au chargé de sécurité représentant le CIC EST,  est renouvelée, pour une
durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0856.
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Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents.

Article 2     : Les dispositions prévues par le précédent arrêté demeurent applicables.

Article 3     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 4     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé de sécurité représentant le CIC
EST, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).

2



CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant renouvellement de l’autorisation d’un dispositif de vidéoprotection au CIC EST – 
10 rue de Mulhouse à SAINT-LOUIS

Sous le n° 2017-0855

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2013351-0057  du  17  décembre  2013  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection au CIC EST – 10 rue de Mulhouse à ST LOUIS ;

VU     la  demande  présentée  par  le  chargé  de  sécurité  représentant  le  CIC  EST  pour  le
renouvellement  de  l’installation  d’un  système  de  vidéoprotection,  situé  au  10  rue  de
Mulhouse à SAINTLOUIS ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  n°  2013351-0057  du  17
décembre 2013au chargé de sécurité représentant le CIC EST,  est renouvelée, pour une
durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0855.
Le dispositif comporte :
- 6 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique.
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Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents.

Article 2     : Les dispositions prévues par le précédent arrêté demeurent applicables.

Article 3     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 4     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé de sécurité représentant le CIC
EST, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant renouvellement de l’autorisation d’un dispositif de vidéoprotection au CIC EST 
131 rue de Lattre De Tassigny à SAINTE MARIE AUX MINES

Sous le n° 2017-0853

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013164-0045 du 13 juin 2013 portant renouvellement d’un dispositif
de vidéoprotection pour le CIC – 131 rue de Lattre De Tassigny à SAINTE MARIE AUX
MINES ;

VU     la  demande  présentée  par  le  chargé  de  sécurité  représentant  le  CIC  EST  pour  le
renouvellement de l’installation d’un système de vidéoprotection, situé au 131 rue de Lattre
De Tassigny à SAINTE MARIE AUX MINES ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2013164-0045 du 13 juin
2013 au chargé de sécurité représentant le CIC EST ,  est renouvelée, pour une durée de
cinq ans, conformément à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0853.

Le dispositif comporte :
- 4 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
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- 0 caméra visionnant la voie publique.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents.

Article 2     : Les dispositions prévues par le précédent arrêté demeurent applicables.

Article 3     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 4     :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin et  le  colonel
commandant le groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au chargé de 
sécurité représentant le CIC EST, et dont une copie est adressée au maire de la  
commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant renouvellement de l’autorisation d’un dispositif de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL
64 rue de la République à INGERSHEIM

Sous le n° 2017-0859

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2008-249-4  du  4  septembre  2008  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance  pour  l’agence  du  Crédit  Mutuel  « Florimont »  sise  à  64  rue  de  la
République à INGERSHEIM

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2014029-0020  du  29  janvier  2014  portant  renouvellement  d’un
dispositif  de  vidéoprotection  pour  le  Crédit  Mutuel  –  64  rue  de  la  République  à
INGERSHEIM ;

VU     la demande présentée par le chargé de sécurité représentant le CREDIT MUTUEL pour le
renouvellement  de  l’installation  d’un  système  de  vidéoprotection,  situé  au  64  rue  de  la
République à INGERSHEIM  ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  n°  2014029-0020  du  29
janvier 2014 au chargé de sécurité représentant le CREDIT MUTUEL ,  est renouvelée,
pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée sous le numéro 2017-
0859.
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Le dispositif comporte :
- 7 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique.

Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents.

Article 2     : Les dispositions prévues par le précédent arrêté demeurent applicables.

Article 3     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 4 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du  Haut-Rhin  et  le  colonel
commandant  le  groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au  chargé  de  
sécurité représentant le CREDIT MUTUEL, et dont une copie est adressée au maire de la 
commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant renouvellement de l’autorisation d’un dispositif de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL 
134 avenue Robert Schuman à MULHOUSE

Sous le n° 2017-0857

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2013351-0047  du  17  décembre  2013  autorisant  un  dispositif  de
vidéoprotection au crédit mutuel des enseignants – avenue Robert Schuman à Mulhouse ;

VU     la demande présentée par le chargé de sécurité représentant le CREDIT MUTUEL pour le
renouvellement de l’installation d’un système de vidéoprotection, situé au 134 avenue Robert
Schuman à MULHOUSE ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 3 décembre
2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  n°  2013351-0047  du  17
décembre 2013 au chargé de sécurité représentant le CREDIT MUTUEL, est renouvelée,
pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée sous le numéro 2017-
0857.
Le dispositif comporte :
- 10 caméras intérieures,
- 1 caméra extérieure,
- 0 caméra visionnant la voie publique.
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Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la protection incendie/accidents.

Article 2     : Les dispositions prévues par le précédent arrêté demeurent applicables.

Article 3     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 4     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  au  chargé  de  sécurité  représentant  le
CREDIT MUTUEL, et dont une copie est adressée au maire de la commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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CABINET DU PRÉFET
SERVICE INTERMINISTÉRIEL DES SÉCURITÉS
 ET DE LA PROTECTION CIVILE
Bureau de la sécurité intérieure
CB

A R R E T E du 11 décembre 2018

portant renouvellement de l’autorisation d’un dispositif de vidéoprotection au MC DONALD’S 
123 avenue d’Alsace à COLMAR

Sous le n° 2017-0806

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la légion d'honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1
et R.251-1 à  R.253-4 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 3  août  2007 modifié  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Emmanuel COQUAND, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2008-336-17  du  28  novembre  2008  autorisant  un  dispositif  de
vidéosurveillance pour le restaurant Mc Donald’s sis 123 avenue d’Alsace à Colmar ;

VU     la  demande  présentée  par  Monsieur  HEFTER  Jean-Yves,  directeur,  représentant  le  MC
DONALD’S  de  Colmar,  pour  le  renouvellement  de  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection, situé au 123 avenue d’Alsace à COLMAR ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de  vidéoprotection  en  sa  séance  du  24
septembre 2018 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet,

A R R E T E

Article 1     :     L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  n°  2008-336-17  du  28
novembre 2008 pour le restaurant MC DONALD’S sis 123 avenue d’Alsace à COLMAR,
est renouvelée, pour une durée de cinq ans, conformément à la demande enregistrée sous
le numéro 2017-0806.

Le dispositif comporte :
- 3 caméras intérieures,
- 4 caméras extérieures,
- 0 caméra visionnant la voie publique.
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Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 
                       - la sécurité des personnes,

- la prévention des atteintes aux biens,
- la lutte contre la démarque inconnue.

Article 2     : Les dispositions prévues par le précédent arrêté demeurent applicables.

Article 3     :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 4     :    Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le directeur départemental
de  la  sécurité  publique  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à  Monsieur HEFTER Jean-Yves, directeur,
représentant le MC DONALD’S de Colmar, et dont une copie est adressée au maire de la
commune concernée.

Fait à COLMAR le 11 décembre 2018

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé
Emmanuel COQUAND

Voies et délais de recours :
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision,
- soit un recours hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur,
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.
Le recours gracieux et le recours hiérarchique peuvent être fait sans condition de délais. En revanche, le recours contentieux doit intervenir
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification à l’intéressé ou de sa publication.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas du rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique, former un recours contentieux, ce recours gracieux
ou hiérarchique devra avoir été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente décision ou de sa
publication.
Vous conservez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision de rejet du recours
gracieux ou hiérarchique.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois).
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